DECHETS

FICHE 10


TRANSPORT PAR ROUTE
COURTAGE, NEGOCE DES DECHETS

Depuis le 1er janvier 1999, les activités de transport par route, négoce et courtage de déchets sont réglementées par les articles R 541-49 et suivants du livre V de la partie réglementaire du code de l’environnement (décret n° 98-679 du 30 juillet 1998). Le producteur/détenteur de déchets est responsable de leur élimination et doit donc s'assurer que ses prestataires de services sont en conformité avec ces dispositions. 

1. Le transport par route

L'activité de transport par route (collecte, chargement, déplacement et déchargement) doit faire l'objet d'une déclaration auprès de la préfecture du département du siège social de l'entreprise pour des quantités supérieures : 

· à 0,1 t. par chargement de déchets dangereux ; 

· à 0,5 t. par chargement des déchets autres que dangereux. 

Sont exemptés d'obligation de déclaration :

· les entreprises soumises à la loi du 19 juillet 1976 et qui transportent leurs propres déchets ; 

· les entreprises effectuant la collecte d'ordures ménagères pour les collectivités publiques ;

· les entreprises qui transportent par routes des terres non souillées, des déchets de briques, de béton, de tuiles, des gravats, des pierres et des matériaux de démolition propres et triés ; 

· les ramasseurs d'huiles usagées agréés. 

Le contenu du dossier de déclaration est détaillé par l'arrêté du 12 août 1998. Ce dossier comprend, notamment, trois engagements du déclarant :

· "ne transporter des déchets que vers des installations de traitement conformes à la loi du 19 juillet 1976 modifiée relative aux ICPE ;

· procéder à la reprise et à l'élimination des déchets transportés par ses soins et que, le cas échéant, il abandonnerait, déverserait ou orienterait vers une destination non conforme à la réglementation relative au traitement des déchets ; 

· informer sans délai, en cas d'accident ou de déversement accidentel de déchets, le préfet de département territorialement compétent. "

2. Négoce et courtage de déchets

Le négoce et le courtage sont soumis à déclaration, renouvelable tous les cinq ans. La déclaration de transport est totalement dissociée de la déclaration de courtage et de négoce. 


Dans le dossier de déclaration, décrit par l'arrêté du 9 septembre 1998, le déclarant doit s'engager à :

· " orienter les déchets vers les entreprises de transport par route déclarées ou autorisées aux articles R 541-49 et suivants du livre V de la partie réglementaire du code de l’environnement (décret n° 98-679 du 30 juillet 1998)relatif au transport par route, au négoce et au courtage de déchets ;

· traiter ou faire traiter les déchets dans des installations conformes à la loi du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la protection de l'environnement. " 

Une circulaire ministérielle en date du 16 décembre 1998 précise les modalités de mise en œuvre du décret cité ci-dessus. Il est également spécifié que, dans le cadre de l'activité de transport par route, le récépissé de déclaration doit être conservé à bord de chaque véhicule déclaré par l'entreprise.

Selon cette même circulaire, les préfets tiennent un registre des entreprises déclarées qui peut être consulté sur simple demande. Ce registre est remis chaque année à l'ADEME qui en fait une synthèse nationale.
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